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1-Le RASED intégré au Pôle de Ressource de Circonscrip<on,  
au service de l’Ecole Inclusive 

 
Le Pôle ressource de circonscription regroupe tous les personnels que l’inspecteur de l’éducation nationale (IEN) 
peut solliciter et fédérer pour répondre aux besoins émanant d’un enseignant ou d’une école. L’IEN en assure le 
pilotage et définit les axes de mise en œuvre de l’accompagnement des équipes pédagogiques. 

Conformément à la circulaire n°2014-107 du 18 -8- 2014, le RASED est l’une des composantes du Pôle ressource 
de circonscription en faveur des équipes pédagogiques et au bénéfice de la réussite de tous les élèves. Cette 
circulaire conforte le rôle des acteurs du réseau en précisant l’articulation de leurs missions, entre des actions 
de prévention et des actions de remédiation. 
 
Le département du Nord dédie 414 postes aux réseaux d’aide : 288 postes d’enseignants spécialisés sur les 
dominantes pédagogiques et rééducatives, 126 postes de psychologues de l’éducation nationale. 
 

La mission du RASED s’inscrit dans les priorités du projet académique et du cadre d’action départemental : 
• Déjouer les déterminismes pour permettre à tout élève de réussir 
• Permettre à chacun de construire un parcours ambitieux et insérant 
• Construire des réponses de proximité, à l’échelle de la circonscription 

 
 
 

 
 

  

 

 

 

L’enseignant spécialisé et le psychologue de l’éducation nationale (Circulaire n° 2017-079 du 28-4-2017) du 
réseau sont des professionnels ressources qui exercent leurs missions en faveur de l’éducation inclusive sur 
l’ensemble du territoire de la circonscription. Leur action participe à la dynamique de montée en compétences 
des équipes. Ainsi :  
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

2-Prioriser la préven<on de la difficulté scolaire 
 
Le RASED intervient prioritairement pour prévenir les difficultés chez les élèves les plus fragiles repérés par 
l’enseignant de la classe. Ce faisant, il accompagne l’évolution des pratiques et la construction d’une culture 
scolaire plus inclusive. Il est une ressource pour l’équipe pédagogique pilotée par le/la directeur/trice d’école.   

Pôle ressource de 
circonscription 

CPC, E-Run Enseignants référents, 
coordonnateurs ULIS 

Maîtres formateurs 

RASED 
Médecins EN 

Infirmiers 

Composition du pôle ressource 

s’approprient et diffusent les enjeux 
éthiques et sociétaux de l’Ecole Inclusive 

Les professionnels 
du RASED 

coopèrent avec la diversité des partenaires 
et des acteurs de l’école inclusive 

préviennent l’apparition des difficultés chez 
certains élèves ayant une fragilité 

particulière 

répondent aux demandes de conseils 
concernant l’élaboration de réponses 

pédagogiques concertées à des besoins 
éducatifs particuliers 

 
évaluent la difficulté grave et persistante, 

proposent des réponses graduées adaptées 
aux besoins de l’élève identifié par 

l’enseignant dans la demande 
d’accompagnement  

construisent des relations professionnelles 
avec les familles en les associant au 

parcours de formation 
 

Personnels sociaux et 
partenaires au besoin 
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3-Prendre part à la remédia<on de la difficulté scolaire :  
 
L’action de remédiation s’inscrit dans le cadre d’un projet individuel articulant des modalités de différenciation 
pédagogique mises en œuvre dans la classe et au besoin, une intervention directe de l’enseignant spécialisé. 
Elle doit être conçue sur le principe d’une gradation de réponses définies, conjointement avec l’enseignant de la 
classe, en fonction des besoins et de la situation de l’élève, en s’attachant à : 
 

 

 

 

 

 

 

   

 

  

 

 

Dans les démarches d’évaluation des besoins des 
élèves, la conception des réponses pédagogiques et 
l’adaptation des pratiques 

Dans l’élaboration d’outils 

Par des actions de sensibilisation 

Identifier les freins et les obstacles à l’apprentissage, distinguer la difficulté scolaire 
grave et persistante de la difficulté inhérente à toute démarche d’apprentissage  

L’accompagnement des équipes pour prévenir la difficulté scolaire : 

Porter attention et accompagner les étapes du parcours présentant un risque de 
rupture : GS/CP, école/collège… 

Sous l’autorité de l’IEN, conduire des actions d’information, de formation pour 
l’école inclusive  

Participer à la préparation et à la construction d’outils, partager une expertise, 
des observations, des démarches et des ressources 

Inscrire l’action du réseau  
dans le contexte de la classe 

Cibler l’intervention spécialisée 

 

Inscrire le projet d’aide spécialisée dans le cadre du PPRE, PAP, 
document de mise en œuvre du PPS 

Objectiver précisément l’intervention spécialisée au regard des compétences dont la 
non maîtrise constitue le frein à l’avancée dans les apprentissages  

Prioriser les modalités d’intervention dans la classe, là où la(les) difficulté(s) 
s’exprime(nt), favoriser le co-enseignement 

Concevoir l’élaboration d’adaptations dans la classe comme une 
alternative à l’intervention directe 
 

Ajuster l’offre pédagogique et les adaptations proposées à mesure des évolutions 
constatées 

Développer des modalités de différenciation prenant en compte l’hétérogénéité du 
groupe, mettre en place des adaptations ciblées 

Prioriser l’action du réseau 

Prendre en compte l’urgence de la situation dans un projet d’actions 
soutenues et limitées dans le temps 

Inscrire l’action du réseau dans le cadre des priorités arrêtées par le projet de 
circonscription 

Sur le champ de la remédiation, acter le principe de non intervention du réseau en 
Ulis et en dispositif 100% de réussite (sauf dans le cas de situations particulières, sur 
décision de l’IEN) 

Adapter son action au regard des organisations pédagogiques et problématiques 
de l’école 
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4- Harmoniser les modalités de saisine du réseau : 
 
Les orientations départementales fixées pour le fonctionnement des réseaux d’aide prennent appui sur des outils 
harmonisés, inscrits dans une logique affirmée d’accompagnement des équipes (cf modèle proposé en annexe). 

 

 


